Proche aidant-e
dans le canton de
Vaud

“Ai-je droit
aune
indemnite ?”

‘espace
proches,



Le canton de Vaud n'accorde
pas d'indemnité directe aux
proches aidant-e-s. Toutefois,
des aides financieres peuvent
étre accessibles via la
personne aidée, selon sa
situation (mineur-e ou adulte).

Espace Proches vous
explique!



Situation #1
Vous aidez un-e mineur-e
(moins de 18 ans)

w Allocation pour impotence

(en fonction du degre d’'incapacite
et du lieu de vie)

= Supplément pour soins intenses
(plus de 4h/jour)

w Contribution d’assistance

(pour employer un-e aide)

w Allocation AMINH

(compense la perte de gain)



Situation #2
Vous aidez un-e adulte
(18 ans ou plus)

w Allocation pour impotence
(selon le degre et le lieu de vie)
w Contribution d’assistance

(si le:la proche est employeur-e
d'un-e aide a domicile)

w Prestations complémentaires a
I'AVS ou a I'Al

(selon situation financiere de la
personne aidée): remboursement
Sous certaines conditions des
heures d'aide effectuées par les
proches



-~ Saviez-vous

) B que..?

Si la personne aidee
benéficie déja d’'une
allocation pour impotence,
VOUS pouvez obtenir des
bonifications pour taches
d'assistance sur votre
ompte AVS (revenu fictif).



Besoin d’aide pour
les déemarches ?

Information, orientation, soutien :
Espace Proches vous aide a aider.

Hotline cantonale
gratuite :
© 0800 660 660
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